
1

COMMUNE DE RENAISON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL

Date : 30 mars 2026
Objet : Délégation du Conseil municipal au Maire
N° 2026-03-30/03

L'an deux mille vingt-six, le trente du mois de mars, le Conseil municipal de la commune de 
RENAISON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
Laurent BELUZE, Maire.
Nombre de membres en exercice : 23 Présents : 20  Votants : 22
Etaient présents : Mmes et MM. Laurent BELUZE, Muriel MARCELLIN, Frédéric GOUTAUDIER, 
Sylvie GALLAND, Jean-Pierre SAPT, Didier PICARD, Philippe GLATZ, Monique REMONTET, 
Alain CONTAL, Cornelis DROST, Valérie BIBUS, Corinne LASSAIGNE, Béatrice GONTARD, 
Dominique MUZELLE, Carole SYLVESTRE, Christelle DUBOUIS-BAGLAN, Thomas 
DALBEIGUE, Caroline ROLLIER, Othylie DUBOUIS et Yonan GOUTAUDIER. 
Absent : M. Christophe REGNY.
Absents excusés : Mme Marie-Françoise DESORMIERE et M. Philippe CREMONT.
Procurations : Mme Marie-Françoise DESORMIERE à M. Didier PICARD et M. Philippe CREMONT 
à M. Frédéric GOUTAUDIER. 
Date de convocation du Conseil municipal : 24 mars 2026.
Secrétaire de séance : Mme Christelle DUBOUIS-BAGLAN. 

Madame Muriel MARCELLIN, Premier Adjoint au maire, informe qu’afin de permettre une 
meilleure organisation de l’administration de la commune, et de ne pas surcharger les conseils 
municipaux, le Conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au Maire un certain nombre 
d’attributions énumérées à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Il est précisé que le Conseil municipal est dessaisi des attributions déléguées :

- Le Maire est seul compétent pour statuer sur les matières déléguées par le Conseil.
- Le Maire peut toutefois subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint, voire à un 

Conseiller municipal, dans les conditions de l’article L. 2122-18 du CGCT, sauf si le Conseil municipal 
a exclu cette faculté dans la délibération portant délégation.

- De même, l’exercice de la suppléance, en cas d’empêchement du Maire, doit être expressément 
prévu dans la délibération portant délégation d’attributions, faute de quoi les décisions à prendre dans 
les matières déléguées reviennent, de plein droit, au Conseil municipal.

Les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont signées personnellement par le maire, 
qui doit en rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal.

Les décisions prises par le Maire sur le fondement de ces délégations sont soumises aux mêmes 
règles que celles applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets, 
que cela porte notamment sur les formalités de publicité ou bien encore l’obligation de transmission au 
contrôle de légalité.

Le Conseil municipal peut à tout moment revenir sur une ou plusieurs délégations consenties en 
prenant une nouvelle délibération, à condition cependant que ce point soit inscrit par le Maire à l’ordre 
du jour.

Enfin, il est rappelé que s’agissant des pouvoirs de police, seul le Maire est l’autorité compétente 
pour prendre et faire respecter les mesures nécessaires au maintien de l’ordre, de la sécurité, de la 
tranquillité et de la salubrité publiques sur le territoire de la commune. Le pouvoir de police confié au 
Maire est un pouvoir qui lui est propre, qu’il est seul à pouvoir mettre en œuvre. Le Conseil municipal 
ne peut pas prendre de mesures de police administrative, elles seraient entachées d’incompétence. Par 
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conséquent, il n’existe pas de contrôle du Conseil municipal sur le Maire en sa qualité d’autorité 
municipale de police administrative.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22, et 
L.2122-23,

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

- Autorise Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, à prendre par délégation les décisions 
dans les matières énumérés à l’article L2122-22 et L2122-23 sur les compétences suivantes : 

(1°) - D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

(3°) - De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations 
de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III 
de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 
article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, dans les limites fixées ci-après :

Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, le Maire 
reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à court, moyen ou long terme, à taux effectif global 
(TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière, pouvant 
comporter un différé d’amortissement et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après :
- La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable ;
- La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux 

d’intérêt ;
- Des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou de 

consolidation ;
- La possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt ;
- La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement ;
- La faculté de modifier la devise.

Par ailleurs, Monsieur le Maire pourra à son initiative exercer les options prévues dans le contrat de prêt 
et conclure tout avenant destiné à introduire, dans le contrat initial, une ou plusieurs des caractéristiques 
ci-dessus.

Monsieur le Maire pourra par ailleurs dans le cadre de réaménagement et/ou de renégociation de la dette:
- Rembourser par anticipation des emprunts conformément aux dispositions contractuelles du prêt 

quitté soit à l'échéance soit hors échéance ;
- Refinancer les prêts quittés avec un montant à refinancer égal au plus au capital restant dû à la 

date de la renégociation majorée de l'éventuelle indemnité compensatrice due au titre du 
remboursement anticipé ;

- Modifier les dates d'échéances et/ou la périodicité des emprunts quittés ;
- Passer de taux fixes en taux révisables ou variables et vice versa ;
- Modifier le profil d'amortissement de la dette ;
- Regrouper des lignes de prêts en un seul emprunt pour faciliter la gestion de la dette ;
- Et plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts.

A cet effet, la durée de certains emprunts pourra être rallongée ou raccourcie. Monsieur le Maire pourra 
par ailleurs réaliser toute opération de couverture des risques de taux et/ou de change.

Monsieur le Maire pourra prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de 
l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires dans les conditions suivantes. La décision prise dans le cadre de la délégation 
comportera notamment :
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- l’origine des fonds ;
- le montant à placer ;
- la nature du produit souscrit ;
- la durée ou l’échéance maximale du placement.

Monsieur le Maire pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus et pourra 
procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement.

 (4°) - De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 90 000 € HT ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

(5°) - De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans ;

(6°) - De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

(8°) - De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

(9°) - D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

(10°) - De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

(15°) - D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier 
alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les zones U et AU ;

(16°) - D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes 
de moins de 50 000 habitants ;

(17°) - De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite de 4 000 € ;

(20°) - De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 150 000 € ;

(24°) - D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre ;

(30°) - D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés 
par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant 
inférieur à 200 € (montant qui ne peut être supérieur au seuil fixé par décret).

(31°) - D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article 
L. 2123-18 du présent code.

- Décide que les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou 
un agent agissant par délégation du maire dans les conditions fixées aux articles L. 2122-18 et 
L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales.

- Autorise, en cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, en cas 
d’empêchement du Maire, que le Maire soir provisoirement remplacé dans la plénitude de ses 
fonctions par un adjoint dans l’ordre du tableau.
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- Précise que les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 
délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.
Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de 
l'exercice de cette délégation. 

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme.
Renaison, le 31 mars 2026

La Secrétaire de Séance, Le Maire,
Christelle DUBOUIS-BAGLAN Laurent BELUZE




